
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE59339

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Bibliotheque de France
Question écrite n° 59339

Texte de la question

M Francois Fillon attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture, sur
l'avenir des centres de conservation de Sable-sur-Sarthe et de Provins dans le cadre de la partition entre la
Bibliotheque nationale et la Bibliotheque de France. La creation de la Bibliotheque de France et d'un certain
nombre de centres techniques qui lui seront rattaches ne risque-t-elle pas d'entrainer une reorganisation de
l'ensemble des activites de conservation des livres et des periodiques ? Il lui demande les mesures qu'il entend
prendre afin de ne pas mettre en peril ces centres de conservation, qui constituent des exemples de
delocalisation reussis.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat accorde une attention toute particuliere aux questions de restauration et de
conservation du patrimoine ecrit, dont l'ampleur depasse tres largement le seul cadre des etablissements
publics de la Bibliotheque nationale et de la Bibliotheque de France. La repartition des competences de
conservation entre ces deux institutions est actuellement a l'etude et s'inscrit dans un projet de plan national de
restauration dont les grandes lignes seront prochainement arretees. D'ores et deja, il est possible d'indiquer
qu'autour d'un pole national polyvalent se developperont en regions un certain nombre de sites specialises, en
vue d'etablir un reseau de centres de conservation delocalises, susceptibles de repondre a l'ensemble des
besoins de maintenance lourde ou legere exprimes par les detenteurs de collections patrimoniales
(bibliotheques nationales ou territoriales). Un tel reseau ne saurait evidemment s'appuyer initialement que sur
des centres deja existants, tels ceux de Sable et de Provins, qui ont fait leurs preuves depuis de longues
annees. Enfin, il est necessaire d'indiquer que l'aboutissement du projet de Bibliotheque de France suppose un
renforcement des activites de conservation, les rythmes prevus de maintenance des collections nationales etant
tres superieurs a ceux qu'on observe aujourd'hui. Bien loin donc d'etre menaces dans leur existence par
l'apparition des ateliers supplementaires inclus dans le projet de Bibliotheque de France, les centres de Provins
et de Sable verront leurs missions accrues et completees : leur role naturel de points d'ancrage du plan national
de restauration ainsi que le necessaire developpement de leurs activites presentes constituent pour l'avenir une
serieuse garantie.
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